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60%   
du fonds Elles 

Centraide destiné 
à soutenir un 
projet de vie 

 
Les membres du comité fondateur du nouveau 
programme Elles Centraide lancé en octobre 2021, ont 
participé à une réunion le 9 mars dernier, au lendemain 
de la journée internationale des droits des femmes. 
L’objectif de cette rencontre portait sur l’élaboration 
d’une grille d’analyse des demandes d’aide financière 
afin de déterminer dans quelle mesure, les femmes qui 
en font la demande, peuvent bénéficier du fonds Elles 
Centraide. Les propositions qui ont été faites lors de 
cette réunion, ont été approuvées par le conseil 
d’administration de Centraide HCNM. 
 
COMMENT SERA UTILISÉ LE FONDS ELLES 
CENTRAIDE ? 
 
60 % du fonds sera destiné à l’accompagnement d’un 
projet de vie. Pour cela, deux appels à candidatures 
seront lancés (l’un au printemps, précisément en avril 
après la campagne et le second au début de l’automne, 
en septembre) pour inviter les femmes à déposer une 
demande d’aide financière visant à soutenir leur projet 
de vie. Le projet en question doit être réaliste et doté 
d’objectifs atteignables puis être en capacité d’apporter 
un changement positif et durable dans la vie d’une 
femme. 
  
Les 40 % du fonds restants, seront destinés à répondre à 
un besoin urgent. Et cela, dans le cadre d’une 
intervention à court terme visant à prévenir ou atténuer 
une situation jugée problématique (aide au paiement 
des frais de déménagement pour une femme victime de 
violence conjugale en reconversion, achat de vêtements 
pour les femmes ou leurs enfants, etc.). Ces demandes 
d’aide financière pourront être faites tout au long de 
l’année. 

 

Bien évidemment, l’ensemble de ces demandes d’aide 
financière, devront s’inscrire dans le cadre des enjeux 
jugés prioritaires lors de la conception du programme. 
Il s’agit de l’itinérance, de l’insécurité alimentaire, de la 
violence conjugale, des mères en difficulté, et enfin de 
l’éducation scolaire.  
 
BIENVENUE À JOSÉE SANTERRE 
 
Nous tenons à souligner l’arrivée dans le programme en 
mars 2022, de madame Josée Santerre à titre de 
donatrice, de membre du comité fondateur et du 
comité d’analyse des demandes d’aide financière. Nous 
la remercions également de vouloir s’impliquer dans le 
cadre des activités de « bénévolat d’expertise » offertes 
par le programme, qui permettent aux adhérentes de 
partager leurs compétences dans un domaine 
pertinent. Les femmes bénéficiaires qui le souhaitent, 
pourront compter sur les compétences en ressources 
humaines, comptabilité, gestion et développement 
organisationnel de madame Santerre. Par ailleurs, 
Christine Turcotte et Josée Gagnon qui sont déjà 
membres du comité fondateur d’Elles Centraide, ont 
elles aussi accepté de se joindre au comité d’analyse 
des demandes d’aide financière qui est à présent 
composé de ces trois femmes. Nous les remercions 
chaleureusement pour leur engagement. 
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